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LE MOT DU MAIRE 

Dans le cadre de la Stratégie québécoise d’économie d’eau potable, le bilan 2020 de notre municipalité indique une aug-

mentation de la consommation résidentielle de l’eau de 22% par rapport au bilan 2019. 

Bien que cette augmentation de la consommation de l’eau soit attribuable en majeure partie à la pandémie de la COVID 

19, les analystes de la Stratégie québécoise d’économie d’eau potable nous ont demandé d’adopter deux actions sup-

plémentaires visant à sensibiliser les citoyens concernant la consommation résidentielle de l’eau. 

 

Parmi les choix proposés, le conseil a donc choisi d’adhérer à la campagne « Mon empreinte bleue » du ministère des 

Affaires municipales ainsi que d’offrir des incitatifs financières pour l’installation d’équipements certifiés WaterSense par 

Hydro-Québec. 

 

Vous verrez donc dans les prochaines éditions du Langevinette, sur le site internet ainsi que sur la page Facebook de la 

municipalité, différentes publications visant à nous sensibiliser sur l’importance de la consommation de l’eau potable par 

chacun de nous. 

 

En plus de ces actions, le conseil municipal a adopté le nouveau règlement provincial sur l’utilisation de l’eau potable qui 

vient modifier l’ancien règlement adopté en avril 2012. 

 

Parmi les nouvelles obligations de ce nouveau règlement, on y retrouve entre autres une modification importante des 

périodes d’arrosage des pelouses. Autorisé aux 2 jours dans l’ancien règlement, l’arrosage des pelouses ne sera autori-

sé qu’une fois par semaine dans le nouveau règlement et ce, de la façon suivante :   

 
Selon les jours suivants, l’arrosage des pelouses est permis uniquement de 3 h à 6 h si l’eau est distribuée par 
des systèmes d’arrosage automatique et uniquement de 20 h à 23 h si l’eau est distribuée par des systèmes 
d’arrosage mécanique : 
 
- Le lundi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 0 ou 1; 
- Le mardi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 2 ou 3; 
- Le mercredi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 4 ou 5; 
- Le jeudi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 6 ou 7; 
- Le vendredi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 8 ou 9; 

 
Cependant, pour une nouvelle pelouse, une nouvelle plantation d’arbres ou d’arbustes et un nouvel aménagement pay-
sager, il sera permis d’arroser tous les jours, aux heures prévues précédemment pour une période de 15 jours suivant le 
début des travaux d’ensemencement, de plantation ou d’installation de gazon en plaques. 
Les autres modifications majeures adoptées dans ce nouveau règlement visent l’interdiction d’installer tout compresseur 
utilisant l’eau potable à moins qu’il soit relié à une boucle de recirculation d’eau sur laquelle un entretien régulier est réa-
lisé. 
 
De plus, il est interdit d’installer tout urinoir à chasse automatique muni d’un réservoir de purge utilisant l’eau potable. 
Tout urinoir de ce type installé avant l’entrée en vigueur de ce règlement devra être remplacé avant le 1

er
 novembre 

2024 par un urinoir à chasse manuelle ou à détection de présence. 
 
Je vous invite donc à suivre de près les publications qui vous serons proposées prochainement dans nos médias ainsi 
qu’à suivre de près la nouvelle règlementation adoptée à cet effet.  
Sans l’implication de chacun de nous, toutes ces mesures resteront inutiles afin de réduire notre consommation de l’eau 
potable. 
 
« Pensons Eautrement ». 
 

 

 

 

Christian Chabot, maire 



Conseil en bref 

- Comptes fournisseurs : 281 541.48 $ 

- Le conseil municipal accepte les prévisions budgétaires de la Régie des incendies du secteur est des 

Etchemins pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2022. 

- Le conseil adopte le projet de règlement no 201-21 sur l’utilisation de l’eau potable. 

- Le premier projet de règlement no 202-21 aux fins de modifier le règlement de zonage no 76-07 afin 

de permettre l’usage « Hd » dans la zone 09-CH est adopté par le conseil. 

- Le conseil accepte la recommandation du comité consultatif d’urbanisme à l’effet d’accepter la de-

mande de dérogation mineure déposée par Sylvie Racine. 

- Le conseil autorise le prolongement des réseaux d’aqueduc et d’égouts sanitaires sur la rue Gatien-

Lapointe sur une longueur de 24.38 mètres. 

- Le conseil accepte la demande d’usage temporaire déposée par l’œuvre des loisirs pour l’installation 

d’une remorque à des fins de remisage pour la période de reconstruction du bâtiment de services du 

Centre sportif Claude-Bédard. 

- Le conseil autorise l’œuvres des loisirs à organiser une parade pour l’halloween 

- Le rôle dévaluation déposé en septembre passe de 146 846 800$ à 148 036 400$ en hausse de 

1 189 600$. 

- Le conseil accepte les prévisions budgétaires de la Régie intermunicipale de gestion des déchets so-

lides des Etchemins et de la Régie intermunicipale des déchets de CJLLR pour les exercices finan-

ciers se terminant le 31 décembre 2022. 

- Le conseil accepte de verser la somme de 707,11 $ à la Maison des jeunes l’Olivier des Etchemins à 

titre de contribution financière pour l’année 2021-2022. 

- Dans le cadre de l’entente intermunicipale relative à l’utilisation du service d’inspection de la MRC des 

Etchemins, le conseil réserve 265 heures d’inspection pour l’année 2022. 

- Le conseil municipal de Sainte-Justine nomme les membres de son conseil aux postes suivants : 

 Christian Chabot : Maire, Comité consultatif d’urbanisme, MRC des Etchemins, Comité santé 

et sécurité au travail, Sécurité civile, Transports, Aqueduc-égouts, Véhicules, Immeubles, 

Fonds d’investissement, Comité rues principales et OMH Beauce-Etchemins. 

 Marcel Tanguay : Œuvre des loisirs, Immeubles, Comité santé et sécurité au travail. 

 André Ferland : Transports, Aqueduc-égouts, Véhicules, Comité santé et sécurité au travail, 

Régie inter des déchets de CJLLR et Régie inter des Etchemins. 

 Jean-Guy Labbé : Fonds d’investissement, comité consultatif d’urbanisme, Bibliothèque  

 Roch-Carrier, Comité immigration et Régie des incendies (substitut). 

 Réjean Labonté : Transports, Aqueduc-égouts, Véhicules, Immeubles et substitut aux régies 

intermunicipales. 

 Mario Chiasson : Comité consultatif d’urbanisme, Fonds d’investissement, Comité rues Prin-

cipales, Sécurité civile et Régie des incendies. 

 Linda Gosselin : Mairesse suppléante, Substitut à la MRC des Etchemins, Œuvre des loisirs, 

Comité culturel et Immeubles. 

- Le conseil accepte de payer la contribution 2022 au Transport Autonomie Beauce-Etchemins qui 

s’établit à 3 744,63$. 

- Dans le cadre de la guignolée des médias, le conseil autorise l’organisme L’essentiel des Etchemins à 

dresser un barrage routier le 2 décembre 2021 face au 184 route 204. 



AVIS D’ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE PROJET  
DE RÈGLEMENT NUMÉRO 202-21 

 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné Gilles Vézina, directeur général secrétaire tréso-
rier de la susdite municipalité. 

 

AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT : 

 

Que suite à l’adoption lors de la séance ordinaire du 7 octobre 2021, du projet de règlement intitulé 
« PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NO 202-21 AUX FINS DE MODIFIER LE RÈGLEMENT NU-
MÉRO 76-07 INTITULÉ « RÈGLEMENT DE ZONAGE » DE FAÇON À PERMETTRE L’USAGE « Hd » DANS LA ZONE 
09-CH», le conseil municipal tiendra une assemblée publique de consultation le 4 novembre 2021 à compter 
de 19h30, dans la salle du conseil située au 167, route 204, Sainte-Justine, en conformité des dispositions de 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1); 

 

QU’au cours de cette assemblée publique, le maire expliquera le projet de règlement ainsi que les 
conséquences de son adoption et entendra les personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet; 

 

QUE la description suivante résument la modification apportée au règlement 76-07 : 

 

Le règlement 202-21 modifie le règlement de « zonage » no 76-07 de façon à permettre la classe 
d’usage « Hd » dans la zone 09-CH et les usages autorisés dans cette classe d’usage sont : 

unifamiliale en rangée (7 habitations et plus); 

bifamiliale en rangée (4 habitations); 

multifamiliale (7 logements et plus); 

habitation collective (10 chambres et plus). 

 

QUE ce projet de règlement est disponible pour consultation à la Mairie, aux heures ordinaires de 
bureau et il contient une disposition propre à un règlement susceptible d’approbation référendaire. 

 

QUE ce projet de règlement no 202-21 concerne la zone 09-CH qui est située le long de la rue Prin-
cipale entre les numéros civiques pairs 288 et 344 et les numéros civiques impairs 277 et 335. La 
description ou l’illustration de cette zone peut être consultée à la Mairie. 

 

DONNÉ à Sainte-Justine, ce 19e jour d’octobre deux mille vingt et un (2021). 

 

 

 

 

Gilles Vézina, directeur général et secrétaire-trésorier 







Médailles du Lieutenant-gouverneur pour les aînés 

 

 

La Municipalité de Sainte-Justine désire féliciter monsieur Marcel Morissette qui s’est vu attribuer 

récemment la médaille du Lieutenant-gouverneur pour les aînés. 

Monsieur Morissette s’est impliqué dès son jeune âge au sein de différents organismes tels que les 

Chevaliers de Colomb, le club motoneige de Saint-Cyprien et celui de Sainte-Justine, Saint-Cyprien 

en fête ainsi que le Festival de la Joie de Sainte-Justine. 

Fort de ses expériences, il décida de joindre les rangs du conseil municipal de Sainte-Justine en 

1984 pour une période de 25 ans soit à titre de conseiller municipal pendant 17 ans et de maire 

pendant 8 ans. 

Malgré sa charge de travail reliée à ses fonctions au niveau municipal, il s’est également impliqué, 

pendant cette même période, dans différents organismes de notre municipalité que ce soit au ni-

veau du Club Optimiste, du Festival de la Joie, du Club motoneige ou du Magasin Coop. 

Au cours des dernières années, celui-ci a concentré ses énergies au sein du conseil d’administra-

tion de l’UPA des Etchemins et de délégué de la Beauce au sein du Syndicat des producteurs acé-

ricoles du Québec tout en étant toujours actif au sein du comité consultatif d’urbanisme et du Club 

optimiste de Sainte-Justine. 

Tout au long de sa vie, il a apporté et continue d’apporter à sa communauté, une contribution inesti-

mable pour le mieux-être de la collectivité et il ne fait aucun doute que tous les gens qui l’ont côtoyé 

au sein de ses différentes actions bénévoles ont trouvé en monsieur Morissette une personne gé-

néreuse, engagée et dévouée.  



 

Le chemin des crèches  

 

Ohé ! Ohé ! 

Vous n’utilisez plus vos crèches pour vos décorations de Noël ?  

Apportez-les à lôéglise de Sainte-Justine. 

Pour l’Avent, à travers le temps et les différentes cultures, nous allons présenter une 

exposition qui permettra aux gens de parcourir un chemin qui pourra disposer les 

cœurs à accueillir Noël. 

Vous n’avez pas de crèches remisées? Fabriquez-les!  

Utilisez le matériel que vous aimez, que vous avez et mettez vos talents et vos cœurs 

à l’œuvre !   

Emballez vos crèches, identifiez-les et apportez-les à l’église de Sainte-Justine à la 

secrétaire ou à la sacristine, ou encore aux Brebis de Jésus de Sainte-Kateri. 

Vos crèches seront exposées avec vos noms et elles vous seront retournées après le 

temps des fêtes. 

Faisons du prochain Noël un temps d’unité et de fraternité joyeuse dans notre com-

munauté !  

Un gros merci d’avance pour votre enthousiasme et votre collaboration!   

Pour informations : Jacinthe Gagnon (secrétaire) 418 625-3381 poste 403 

                                    Jacinthe Poulin (sacristine) 418-222-7014 

                                    Nicole Roy 418 383-3077 

                                    Mara ou François 418 383-3611 



Service des 

 

 

 

 

Le Marché de Noël de Sainte-Justine  

sera de retour  les 27 et 28 novembre 

prochain. 

Plus d’informations à venir sur le  

Facebook du marché de noël ou sur 

notre site internet au 

www.marchenoelstejustine.com 

 











Suite …. 



EXPO-VENTE 

 

Dimanche le 7 novembre, après la messe dominicale de 10 heures, se tiendra une 

exposition-encan de tableaux au profit de l’église de Ste-Justine et de l’organisme La 

CLARTÉ-DIEU de l’abbé Roger Chabot, originaire de notre paroisse. 

Environ 25 tableaux de différents artistes seront exposés à l’arrière de l’église dès le 

20 octobre et pourront faire l’objet d’enchères jusqu’à l’encan du 7 novembre. 

Les mesures sanitaires seront scrupuleusement respectées. 



Bureau municipal 

167 route 204 

Sainte-Justine, QC 

G0R 1Y0 

Téléphone : 418-383-5397 

Télécopieur : 418-383-5398 

 

RECEPTION@STEJUSTINE.NET 

Site internet : WWW.STEJUSTINE.NET 

Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi  

de 9h00 à 12h30 

13h00 à 16h30 

Vendredi  

9h00 à 13h00 

À VENDRE 

Légumes de serres  

 

660 rang 10 ouest 

Sainte-Justine 

 

Fernand Rivest  

418-383-8008 

 

 

Souffleuse Ariens 

10 HP 24 pouces 

En bonne condition 

250 $ 

Contactez : Maurice Royer 

418-383-5920 


